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L’évolution 
des chantiers de construction

En novembre 1988 paraissait le premier « Cherchez l’erreur » dans la revue  

Prévention au travail. Voici la photo truffée d’erreurs publiée à l’époque, 

n’ayant nécessité aucune mise en scène. En effet, il s’agit d’un véritable chantier 

présentant plus d’un véritable danger ! Heureusement, plusieurs améliorations 

ont été apportées depuis ce temps aux chantiers de construction québécois. 

Pouvez-vous en trouver quelques-unes ?
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Les erreurs
De façon générale, on remarque sur  
le chantier de construction, illustré sur 
la photo de la page précédente, un grand  
désordre pouvant provoquer des acci- 
dents. Les matériaux sont éparpillés  
un peu partout et mal empilés. De  

nombreux rebuts obstruent les voies de 
circulation, pouvant occasionner des 
chutes. On remarque également sur 
cette photographie de nombreuses 
ouvertures non protégées. De plus,  
certaines rallonges électriques sont en-
fouies sous des débris de bois de toutes 

Un chantier en 2010
À l’époque de notre première photo, les 
coffrages étaient fabriqués surtout en 
bois sur le chantier même. Sur les chan-
tiers d’aujourd’hui, les coffrages sont 
souvent préfabriqués en aluminium, 
donc plus légers, nécessitant beaucoup 
moins de manipulations. Avec ces sys- 
tèmes, il est important d’utiliser tous les 
éléments et les accessoires fournis par 
le fabricant, conformément aux plans 

d’étaiement et aux procédés d’installa-
tion et de démontage, signés et scellés 
par un ingénieur. Toutefois, bien que  
ces systèmes comportent des avantages 
indéniables, un chantier peut être plus 
traditionnel et tout à fait sécuritaire.

Lors de la construction d’immeubles 
à plusieurs étages, diverses ouvertures 
dans les planchers seront nécessaires 
pour les cages d’ascenseur, les tuyaux, 
les conduits d’aération, etc. Chacune 

constitue un réel danger pour les tra-
vailleurs en pleine action. Pour que le 
chantier soit vraiment sûr, il ne s’agit 
pas de simplement déposer une feuille 
de contreplaqué sur les ouvertures. Ici, 
sur notre chantier, l’ouverture de la  
cage d’ascenseur a été solidement bou-
chée et délimitée par un ruban rouge.  

Les chutes de hauteur sont une des 
principales causes d’accidents du tra-
vail, surtout dans le secteur de la cons- 
truction. Elles sont à l’origine de lésions 
graves, parfois même mortelles. La ré-
glementation stipule pourtant que les 
travailleurs exposés à un tel risque  
doivent être protégés. Pour le travail  
en bordure du vide, les garde-corps 
constituent le moyen de protection col-
lectif le plus approprié. 

Finalement, en 1988 comme mainte-
nant, il est essentiel de veiller à la bonne 
tenue des lieux afin d’assurer la sécurité 
des travailleurs. PT
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sortes et comme trop souvent à l’époque, 
la scie circulaire ne semble munie 
d’aucun protège-lame. Bref, il s’agit  
d’un chantier où l’organisation du  
travail est nettement déficiente, ce qui 
doit sûrement se faire sentir sur le  
rendement des travailleurs.

Pour en savoir plus

Le Code de sécurité pour les travaux de 
construction c. S-2.1, r. 6

Prévenir l’effondrement des ouvrages 
temporaires et des structures inachevées, 
publié par la CSST

Le Plan d’action construction, de la CSST, 
sur www.csst.qc.ca

www.asp-construction.org




